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[image: ]Présentation de la maison de vie communautaire


La maison de vie communautaire héberge des hommes seuls à partir de 18 ans qui ont résidés à la maison d’accueil et qui ne sont pas encore en capacité de vivre dans un logement autonome. La maison de vie communautaire permet d’effectuer une transition avant celui-ci. Elle a pour objectif la stabilisation sociale et un renforcement des capacités d’autonomie.


1. L’accompagnement social

1.1 A la maison de vie communautaire, la durée de votre séjour dépend du projet et du besoin d’accompagnement que vous avez. Il est important de rencontrer régulièrement vos deux référents assistante sociale et éducateur. Ils vous accompagneront tout au long de votre séjour pour réaliser vos démarches afin d’améliorer votre situation. Ils pourront vous écouter, vous soutenir, vous aider à réaliser les projets dans lesquels vous vous êtes engagés.
 1.2 Le « Projet d’Accompagnement Individuel » (PAI) sera complété par vos référents et vous- même et signé dans les 30 jours suivant votre arrivée. Nous listerons ensemble les difficultés que vous rencontrez, les démarches à réaliser quant à votre mise en ordre administrative, financière et juridique et définirons les différents objectifs à atteindre pour vous permettre de vivre ensuite de façon autonome. Ce peut être des objectifs très pratiques comme l’apprentissage de la gestion de sa chambre, apprentissage au niveau de l’hygiène, faire ses courses, son linge, gérer un budget, apprendre à faire à manger ou plutôt de l’ordre de régler ses dettes, veiller à sa santé, ou autre… Le Projet d’accompagnement peut être modifié, adapté au cours du séjour. Il en est le fil conducteur. Le PAI doit être évalué régulièrement avec vos référents et vous-même.



2.La vie communautaire

2.1 Le Respect : Toute personne résidant dans la maison de vie communautaire a le droit d’y vivre dans la quiétude, la sérénité et la sécurité. Tous, nous veillerons à entretenir avec chacun des relations basées sur le respect et la responsabilité.
2.2 Le Calme : Chaque personne est tenue de respecter le calme nécessaire au bien-être des autres résidents, en journée et plus encore la nuit. A partir de 22h00, il est interdit de faire du bruit.
2.3 La Sécurité : Il est primordial de se sentir en sécurité dans la maison. C’est pourquoi nous vous prions de toujours garder les portes extérieures fermées.
La chambre qui est mise à votre disposition ne peut héberger personne d’autre que vous-même. Vous pouvez néanmoins recevoir de la visite (famille, amis) jusque 22h sous réserve du respect du calme. Les visiteurs doivent être escortés lors de leur départ jusqu’à la porte d’entrée. Cela permet d’éviter la circulation de personnes extérieures dans toute la maison.
Les visites des résidents du 172 sont interdites. Néanmoins, vous pouvez toujours aller les rencontrer à la maison d’accueil. Nous voulons à tout prix éviter que la résidence ne se transforme en seconde maison d’accueil.

2.4 Le conseil des Hébergés : Chaque 1er lundi du mois, nous organisons la réunion des résidents. Elle se déroule en soirée afin que ceux qui travaillent ou sont en formation puissent y assister. Nous y discutons de l’attribution des tâches de nettoyage, de la vie communautaire et nous y organisons les activités collectives mensuelles auxquelles il est souhaitable de participer.

2.5 L’activité collective : L’activité du mois est proposée et choisie lors de la réunion. Elle a pour but principal de favoriser une bonne entente au sein du groupe. Elle permet de se découvrir autrement en passant un moment agréable ensemble. Il est important d’y prendre part au maximum.





3. Organisation de la vie dans la maison


3.1 Avant d’emménager : L’éducateur vous accompagnera au besoin lors de vos achats pour vous      constituer le kit d’entrée nécessaire à votre installation (literie, frigo, matériel de nettoyage, …)
3.2 Nous ne disposons pas d’un WIFI. Chaque résident peut prendre un abonnement internet et/ou télévision à ses frais (VOO, Tadam, ...). Il est conseillé de faire cette démarche rapidement afin de ne pas se retrouver sans rien en début de séjour.
3.3 Les chambres : Chaque occupant de la maison de vie communautaire vit de manière individuelle et autonome. Chaque résident à sa propre chambre. Il est responsable de l’ordre et de la propreté de celle-ci. Le personnel vérifie périodiquement les lieux
Le résident dispose d’une clé qui ouvre la porte d’entrée du bâtiment ainsi que sa chambre et la porte de la cour. Une caution de 50€ est prélevée en échange de cette clé. Elle sera rendue en fin de séjour à la condition qu’il n’y ait pas eu de dégâts au niveau de la chambre et que la clé nous soit remise en retour.
3.4 L’entretien des locaux communs : Chaque résident a la responsabilité de veiller à l’entretien d’un local (cuisine, sanitaire, couloir, escalier, poubelle, …). Il est tenu de le nettoyer à fond au moins une fois par semaine. La distribution de ces tâches se fait lors de la réunion mensuelle.
3.5 La cour : Elle est accessible aux résidents du 135 (pas à des personnes extérieures). Les règles de bien vivre ensemble prévue dans ce règlement s’y appliquent également (bruit, musique, propreté, consommations, …).
3.6 Animaux de compagnie : La présence à demeure d’un animal de compagnie peut être acceptée après accord préalable du personnel.
3.7 Médicaments : En principe, la gestion de vos médicaments ainsi que la prise de votre traitement se fera de façon autonome sauf si vous éprouvez des difficultés à ce niveau. Nous pouvons dès lors vous accompagner dans la préparation de vos piluliers et éventuellement dans la distribution de ceux-ci.
3.8 Soins médicaux : Nous vous invitons à conserver votre médecin traitant. Si vous n'en avez pas ou si celui-ci est trop éloigné, un médecin traitant assure une permanence tous les mercredis après- midi au sein de la maison d’accueil. Tous frais médicaux et pharmaceutiques seront à votre charge.


4. Point de vue financier

4.1 La participation aux frais de séjour est fixée à 13,50 € / nuit. Ce montant est réévalué si nécessaire le 1er avril de chaque année. Toutefois, la participation aux frais ne peut excéder les 4/10ème de vos ressources. Le paiement doit être effectué chaque début de mois. En cas de départ anticipé, le remboursement des sommes indues sera effectué.

4.2 La gestion financière :  Dans un premier temps, le dépôt intégral de vos revenus est la règle.  Dès le début de votre séjour une cogestion sera mise en place. La gestion financière sera travaillée avec vous tout au long de votre séjour afin de vous mener à l’autonomie. Petit à petit et si c’est possible, la gestion financière vous sera de plus en plus confiée (paiement des factures, gestion du budget par semaine et puis mensuelle).


5. Les règles de vie importantes

[bookmark: Nous_vous_demandons_de_respecter_les_règ]Nous vous demandons de respecter les règles de vie suivantes au sein de la maison de vie communautaire afin de garantir un lieu de vie apaisant pour tous et de pouvoir y séjourner en toute tranquillité.
[bookmark: 5.1_Violence_:_Tout_comportement_violent]5.1 Violence : Tout comportement violent, physique ou verbal, tout acte, tout harcèlement, toute tentative de racket, d’intimidation, tout propos injurieux ou raciste, tout port d’armes peuvent entraîner une sanction pouvant aller jusqu’à une exclusion immédiate.
[bookmark: 5.2_Vols_:_La_loi_interdit_le_vol._La_ma]5.2 Cigarettes : Il est strictement interdit de fumer dans les communs de la maison de vie communautaire. Un petit espace couvert est disponible dans la cour.
5.3 Alcool - drogues : La consommation ou la détention d'alcool et de drogue est strictement interdite dans l’enceinte de la maison de vie communautaire. Toutefois, pour l’alcool, une consommation « exceptionnelle » est tolérée uniquement dans les parties privatives (chambre). Le personnel se réserve le droit d’intervenir s’il estime que cette consommation pourrait poser des problèmes.
5.4 Sanctions : En cas de non-respect du ROI ou en cas de non-respect du projet d’accompagnement individuel, le résident pourra se voir signifier deux avertissements successifs. En cas de non-évolution de la situation et/ou en cas de désaccord grave, la direction peut mettre fin au séjour moyennant un préavis d’un mois et une éventuelle possibilité de retour à la maison d’accueil.
6. Traitement des données personnelles.

Les données personnelles que vous nous communiquez sont réunies dans un logiciel informatique sécurisé. Ces données sont protégées par le secret professionnel. Tous les travailleurs de la maison de vie communautaire y sont strictement tenus.
Les informations personnelles que vous leur confiez servent uniquement dans le cadre de l’accompagnement social. Ceci signifie que rien de ce que vous nous confierez de votre situation ne pourra être communiqué en dehors de l’équipe socio-éducative, sauf avec votre accord explicite. Ceci peut être le cas, par exemple, lorsque nous collaborons avec d’autres professionnels susceptibles de vous venir en aide. Deux exceptions cependant : comme tout citoyen, nous devons réagir si nous constatons une situation de danger et nous sommes tenus d’informer le CPAS, l’AS de justice et l’administration communale de votre arrivée et de votre départ.


7. Urgence

En cas d’absence des membres du personnel de la maison de vie communautaire et en cas d’urgence, Vous pouvez toujours vous adresser 24h/24 au personnel de la maison d’accueil au 04/226.32.72.
En cas d’incendie, une alarme retentit. Les résidents doivent alors immédiatement évacuer le bâtiment. Le personnel de la maison d’accueil est prévenu automatiquement par un télé-transmetteur.

8. Recours
Vous rencontrez un problème avec l’une de ces règles ? Vous avez une plainte à formuler ? Il vous est toujours possible de demander à rencontrer, par ordre de priorité
Vos référents assistant (e) social (e) et éducateur (trice) ;
La responsable pédagogique : Nadia Arnone ;
Le directeur de la maison d'accueil : Arnaud Bihin.

Les plaintes peuvent également être adressées à :

· L’administration du ministère de la Région Wallonne Direction Générale de l’Action Sociale & de la Santé
Avenue Gouverneur Bovesse à 5100 Jambes (Namur) (081-32 72 11)

· Au Cabinet du Bourgmestre de la Ville de Liège : Place du Marché, 2 à 4000 Liège (04-221 81 05)
Nous vous souhaitons un bon et fructueux séjour à la maison de vie communautaire !


Fait à Liège le ...	Pour la maison d'accueil, Arnaud Bihin, directeur.
 
Fait à Liège, le 
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